
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-152 du 12 février 2021 modifiant les décrets no 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
no 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2105201D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, notamment la notification no 2021/91/F ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3131-16 ; 
Vu le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’urgence ; 
Considérant qu’il y a lieu, pour faciliter le déploiement de la campagne de vaccination, de permettre 

l’approvisionnement en vaccins des services départementaux d’incendie et de secours, du bataillon de marins- 
pompiers de Marseille, de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et de l’Institution nationale des invalides, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 16 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le II de l’article 36 est ainsi modifié : 
a) Au 3o, les mots : « présentant des symptômes liés au virus jusqu’au moment de la prise en charge hors de 

l’école » sont supprimés ; 
b) Au 5o, les mots : « onze ans » sont remplacés par les mots : « six ans » ; 

2o Le II de l’article 55-1 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les dépositaires peuvent livrer les vaccins aux grossistes répartiteurs, aux pharmacies d’officine, aux 

pharmacies à usage intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des armées, de l’Institution nationale des 
invalides, des groupements de coopération sanitaire, des groupements de coopération sociale et médico-sociale, des 
établissements sociaux et médico-sociaux, des services départementaux d’incendie et de secours, du bataillon de 
marins-pompiers de Marseille et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, ainsi qu’aux centres mentionnés au 
VIII bis du présent article. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « l’article L. 5121-6 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 5126-1 » ; 
c) Au même alinéa, après les mots : « établissements sociaux et médico-sociaux, », sont insérés les mots : « les 

services départementaux d’incendie et de secours, le bataillon de marins-pompiers de Marseille et la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris, » ; 

3o L’article 57-2 est ainsi modifié : 
a) Au 2o du I, les mots : « des déplacements entre la Guadeloupe et la Martinique et » sont supprimés ; 
b) Le III est abrogé ; 
4o Le II de l’annexe 1 est complété par les mots : « , ainsi que dans les cas mentionnés aux 3o et 5o du II de 

l’article 36. Elle s’applique également aux enfants de 6 à 10 ans dans les autres cas, dans la mesure du possible. » ; 

5o Au I de l’annexe 2, après l’alinéa : « – Guyane ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – La Réunion ; ». 
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Art. 2. – Le décret du 29 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 
1o La dernière phrase du premier alinéa du II de l’article 37 est remplacée par la phrase suivante : « L’activité de 

retrait de commandes à l’intérieur des centres commerciaux relevant du présent alinéa, y compris pour les 
établissements mentionnés à l’article 40 du présent décret, est également interdite. » ; 

2o Le IV de l’article 41 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les établissements recevant du public qui proposent des activités d’entretien corporel ne peuvent accueillir du 

public pour celles de ces activités qui ne permettent pas le port du masque de manière continue. » ; 

3o Le II de l’article 53-1 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les dépositaires peuvent livrer les vaccins aux grossistes répartiteurs, aux pharmacies d’officine, aux 

pharmacies à usage intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des armées, de l’Institution nationale des 
invalides, des groupements de coopération sanitaire, des groupements de coopération sociale et médico-sociale, des 
établissements sociaux et médico-sociaux, des services départementaux d’incendie et de secours, du bataillon de 
marins-pompiers de Marseille et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, ainsi qu’aux centres mentionnés au 
VIII bis du présent article. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « l’article L. 5121-6 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 5126-1 » ; 
c) Au même alinéa, après les mots : « établissements sociaux et médico-sociaux, », sont insérés les mots : « les 

services départementaux d’incendie et de secours, le bataillon de marins-pompiers de Marseille et la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris, » ; 

4o L’article 56-5 est ainsi modifié : 
a) Au 2o du I, les mots : « des déplacements entre la Guadeloupe et la Martinique et » sont supprimés ; 
b) Le III est abrogé. 
Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités de l’article 74 de la Constitution 

et à la Nouvelle-Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions du décret du 16 octobre 2020 et du 
décret du 29 octobre 2020 susvisés qu’elles modifient. 

Art. 4. – Le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et entrera en vigueur immédiatement, à l’exception du a du 3ode l’article 1er et du a du 4o de 
l’article 2, qui entreront en vigueur le 16 février 2021 à 0 heure. 

Fait le 12 février 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  

13 février 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 22 sur 142 


	22-Décret nᵒ 2021-152 du 12 février 2021 modifiant les décrets nᵒ 2020‑1262 du 16 octobre 2020 et nᵒ 2020‑1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire

